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6. Zusammenfassung

Die CAS ist eine Milizorganisation und verfugt zur
Wahrnehmung ihres Mandats nur über beschränkte
materielle und personelle Ressourcen. In den 2 ¥2 Jah-
ren ihres Bestehens haben sich jedoch einige wesent-
liehe Grundsätze herausgebildet :

- Eine Koordination im Gebiet der Wissenschaft-
liehen Information ist auf schweizerischer Ebene

unabdingbar.

- Die Schweiz ist sogar eher zu klein, um sich unab-
hängig im bestehenden und sich stark ausweitenden
internationalen Informationsmarkt bewegen zu
können. Wenn wir kein Inseldasein fristen wollen,
müssen wir uns den internationalen Normen und
Gepflogenheiten anschliessen. Dies gilt sowohl für
den Erwerb als auch für die Lieferung von Informa-
tion.

- Die CAS empfahl dem Bundesrat, die Koordination
unter den grossen wissenschaftlichen Bibliotheken
aktiv zu fördern, indem ein Projekt zur Verbund-
katalogisierung in Auftrag gegeben und durch Bun-
desmittel zu finanzieren sei. Auch soll eine natio-
nale Informationsleitstelle geschaffen werden.

- Die Benutzerwünsche werden sich den sich schnell
ändernden technischen Möglichkeiten anpassen.
Dem haben wir durch die Schaffung von fachge-
bietsorientierten Informationsversorgungszentren
Rechnung zu tragen, welche nicht nur Information,
sondern auch eine benutzerorientierte Recher-
chierumgebung anbieten.

Es ist wohl noch zu früh, zu beurteilen, ob die Vor-
Schläge der CAS Auswirkungen auf das Informations-
wesen der Schweiz haben werden. Immerhin kann
festgestellt werden, dass sich das Eidg. Departement
des Innern gegenwärtig mit einer Neudefinition der
Aufgaben der Schweizerischen Landesbibliothek be-
fasst. Vielleicht ist das eine der ersten Folgen, welche
die Arbeit der CAS hat und ein Zeichen dafür, dass

auch die anderen Vorschläge der CAS" auf fruchtbaren
Boden fallen werden.

Prof. Hans-Peter Frei
Präsident der Eidg. Kommission für wissenschaftliche Information
Institut für Informationssysteme
ETH-Zentrum
8092 Zürich

Nouveaux besoins :

nouvelle formation

L'Ecole de bibliothécaires de Genève
restructure son curriculum

Angi/Zé GVwtz-Ruev/m

Pour /'£co/e de èiè/i'01/iécaire.ï de Genève, consciente de /'évo/ufi'on
el des perspectives de r/éve/oppemenl de /'i'n/or/nafi'on c/ocumen-

laire, une réactua/isarion de son programme deJôrmalion s'impose.
T/fi/ùant /a «pédagogie par oèjeclijs», un groupe de travai/, consti-
lue de spéci'a/istes de /a Jôrma/ion et de projessionne/s, a défini un
cadre généra/ reposant sur /es tâc/ies et compétences propres à un
èiè/iot/iécaire-documenta/i'ste-arc/u'viste.
Une présentation du programme actue/ /aisse entrevoir /'impor-
tance des c/iangements proposés, tant au niveau pédagogique que
dans /'organisation généra/e de /'Zfco/e. Si /es incidences èudgé-
taires du prq/'et doivent encore être soumises au* instances concer-
nées, /es orientations généra/es ont été acceptées.
actue//ement, des groupes de Iravai/ é/aèorent /e contenu des en-
seignements. D 'autres aspects feront encore /'oèjet d'ana/yses avant
/eur concrétisation.
Le projet présenté devrait être opérationne/ à /a rentrée de Septem-
ère 7990.7/ n 'est pas immuaè/e. Des ajustements sontprév/siè/es.

Im Hinblick auf die Entwicklungsperspektiven der Ecole de biblio-
thécaires de Genève (EBG) drängt sich eine Anpassung ihres Aus-
bildungsprogramms auf. Unter Einbezug der Unterrichtsziele hat
eine Arbeitsgruppe bestehend aus Fachleuten das Anforderungs-
profil eines Bibliothekars, Dokumentalisten und Archivars erstellt.
Die Vorstellung des aktuellen Lehrplans zeigt, dass die geplanten
Änderungen notwendig sind, und zwar aus pädagogischer und allge-
meiner organisatorischer Sicht der Schule. Wenn die Folgekosten
des Projekts noch den betreffenden Instanzen vorgelegt werden
müssen, wurden doch die allgemeinen Richtlinien bereits akzep-
tiert. Weitere Aspekte bedürfen vor der Realisierung noch einer
Analyse. Das vorgelegte Projekt sollte (bei Kursbeginn) im Septem-
ber 1990 in Kraft treten. Es ist flexibel, Anpassungen sind möglich.

Coscienle de//'evo/uzione e i/e//e prospellive Ji svi/uppo r/e//'injör-
maz/one rfocumentaria, /a seuo/a c/ei èiè/iolecari rfi Ginevra ritiene
<7/ i/over riatlua/i'zzare 1/ suo programma c/i Jörmazi'one. t/sani/o /a

«pedagogia per oèi'e/fivi», un gruppo <7/ /avoro, Jôrmalo i/a spec/a-
/«Ii c/e//a Jormazi'one e c/a projessionisti, èa r/e/inilo un quai/ro
genera/e imperni'ato jui compiti e /e compe/enze c/ie c/ovrà posse-
iZere un èiè/iolecario-r/ocumenlarista-arcèivista.
La presenlazione r/e/ programma aKua/e permette t/i i'ntravet/ere

quanto siano necessarie /e mot/ijicazi'oni proposie s/a a /i've//o pec/a-

gogico sia ne//'organizzazione genera/e r/e//a seuo/a. 7/ /ato Jinan-
ziari'o c/e/ progello rfeve ancora essere sottomesso a//e /stanze com-
petenti, mentre g/i or/entament/ genera/t sono statt accettati.
Zlttua/mente, a/cuni gruppi stanno e/aèorando 1 contenuti t/ei vari
t/pi r/i insegnamento. ,4/tri aspetti ani/ranno u/ter/ormente appro-
Jbnditi prima cèe vengano concretati.
7/ progetto presentato i/ovreèèe t/i'ventare operativo a//'<ntz<o de/
corsi t/e/ settemère 7990. /Vatura/mente, 1/ programma potrà essere

aggiüstato inJünzi'one <Ze//e es/genze c/ie si presenteranno.
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La réalité professionnelle des spécialistes de l'infor-
mation documentaire est en pleine mutation: explo-
sion documentaire, évolution technologique, trans-
formations socio-culturelles des usagers... Ces fac-
teurs modifient en profondeur les bibliothèques, les
archives et les centres de documentation.
Les formateurs ont matière à s'interroger. Leur rôle
consiste à cerner, voire anticiper, les besoins du mar-
ché de l'emploi et à adapter en conséquence la forma-
tion dispensée. Dans ce contexte mouvant, toute
institution de formation doit se transformer en privi-
légiant la flexibilité, au risque sinon d'être condamnée
à disparaître ou à se scléroser. Nos collègues étrangers
l'ont compris, qui ont modifié leurs programmes de

formation ou ont entamé de longs processus de révi-
sion (Ecole de bibliothéconomie et des sciences de

l'information de Montréal, Ecole nationale supé-
rieure des bibliothécaires de Villeurbanne, etc.).
L'Ecole de bibliothécaires de Genève (EBG) est aussi
confrontée à ce défi.
La situation évolutive des sciences de l'information
nous permet d'affirmer notre conviction : une révision
du programme de l'EBG s'impose. La brève chrono-
logie qui suit permet de dégager quelques éléments de

réflexion, issus d'un contexte plus local, mais allant
dans le même sens.

Le présent

L'Ecole de bibliothécaires de Genève a été créée en
1918. Intégrée à l'Ecole d'études sociales pour fem-

mes, l'enseignement est alors, et pour longtemps,
constitué de cours professionnels et de cours de cul-
ture générale (sociologie, droit,...). En 1962, le pro-
gramme comporte 294 heures de cours.
En 1974, sont introduites des options: bibliothèques
de recherche, bibliothèques publiques et scolaires,
centres de documentation. Par la suite, elles feront
place à des cours à crédits. Depuis, l'Ecole n'a plus
subi de modifications fondamentales. Seule école de

bibliothécaires de Suisse, elle a cherché constamment
à s'adapter aux nouvelles réalités professionnelles en

introduisant, par exemple ces dernières années, de

nouveaux cours: communication, micro-informa-
tique documentaire, etc. Ne pouvant alourdir indéfi-
niment le programme des étudiants, ces ajouts se sont
parfois effectués au détriment de cours de culture
générale.
De ce fait, l'enseignement est aujourd'hui extrême-
ment parcellisé (64 cours, 53 enseignants). Cette
situation explique les obstacles que doit surmonter
l'Ecole afin de coordonner la formation qu'elle pro-
pose. Elle traduit aussi les difficultés que rencontrent
les étudiants pour parvenir à synthétiser les notions
acquises.

La formation à l'interrogation des banques de données
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A l'heure actuelle (1988/89), le curriculum de l'Ecole
est le suivant:

Première année
Octobre à juin: tronc commun (cours obligatoires),
soit 28 cours représentant un total de 714 heures d'en-
seignement (travaux pratiques et travail personnel
non compris).
Juillet à septembre: 2-3 mois de stages facultatifs.

Deuxième année
Octobre à juin: tronc commun, soit 19 cours représen-
tant un total de 402 heures d'enseignement + 14 cours
à crédits (à choisir dans une palette de 18 cours),
représentant environ 130 heures (travaux pratiques et

travail personnel non compris).

Troisième année
Les étudiants effectuent en tout 12 mois de stages (y
compris les stages éventuels de P® année), dans 3 à 4

institutions de types différents. Le travail de diplôme,
d'une durée de 3 à 6 mois, précède la remise du Dip/o-
me û?e &z'Mo(/zéca/re.

Les premières démarches entreprises pour le rattache-
ment de l'Ecole à l'Université de Genève datent de

1964. A la demande de la Laculté des lettres, en 1977,
l'Ecole accueille pour une «Discipline C en bibliothé-
conomie» les cinq premiers étudiants admis à cette
formation.
En 1987, le CESID (Certificat d'études spécialisées en

information documentaire), né d'une collaboration
Ecole/Université, pallie enfin le manque de forma-
tion supérieure en sciences de l'information en
Suisse". L'existence de cette formation complémen-
taire (ouverte aux diplômés EBG et ABS), permet à

l'Ecole de se redéfinir par rapport aux besoins du mar-
ché de l'emploi.
Aux raisons énoncées ci-dessus, s'ajoute encore la
réflexion engagée par le Colloque pédagogique de

l'EBG depuis trois ans. Elle devait nous conduire à

formuler une nouvelle définition du rôle du bibliothé-
caire-documentaliste.

de Genève et spécialiste des problèmes d'organisation
de l'enseignement et de définition des objectifs péda-

gogiques. Jacques Cordonier, alors responsable de

l'Ecole, en est le réfèrent. Le groupe utilise la méthode
de la pédagogie par objectifs pour définir les tâches et
compétences d'un bibliothécaire-documentaliste.
Cette méthdde de construction conceptuelle, extrê-
mement rigoureuse, est utilisée régulièrement pour
créer des programmes de formation.
Le groupe travaille à un rythme soutenu et, après une
dizaine de séances plénières, dépose, fin 1987, un rap-
port de quelque 150 pages, structure générale de la
nouvelle formation.

Profs axes
a) Elargissement de la formation aux documentalistes

et archivistes: l'enseignement de la documentation
sera développé, l'archivistique se verra nettement
étoffée.

b) Acquisition du savoir (culture professionnelle) et

du savoir-faire (techniques professionnelles), ne

négligeant pas le savoir «être-avec» (développe-
ment des aptitudes à la communication). Le biblio-
thécaire-documentaliste-archiviste est essentielle-

ment un médiateur entre les besoins (exprimés ou
latents) et les informations aptes à les satisfaire.

c) Forte articulation théorie-pratique: à travers une
«approche clinique». Cette méthode implique l'in-
tégration de la pratique au temps de formation. Les

stages interviendront plus tôt, à raison de deux par
an et l'accent sera mis tour à tour sur les techniques
professionnelles, la communication et une spéciali-
sation par type de service d'information documen-
taire.

Ceci implique également l'accroissement du nombre
de séminaires basés sur les observations réunies au

cours des stages ou centrés sur des exercices de si mu-
lation et/ou la production de documents.
Cette approche fait davantage appel à la réflexion et
vise à responsabiliser les étudiants.

La préparation d'un nouveau programme

Mèt/zot/o/ogfe
Début 1987, un groupe de travail «Révision du pro-
gramme» est constitué. Il est formé des 5 permanents
de l'EBG et de 9 professionnels choisis pour leurs
compétences, leur sensibilité propre et leur engage-
ment dans la profession.
L'animation du groupe est confiée à Liliane Palan-
délia, collaboratrice scientifique à la Faculté de psy-
chologie et des sciences de l'éducation de l'Université

' «Formation en information documentaire à l'Université de Ge-
nève» /4R57PO-ß, 2(1), 1987, pp. 17-18.

Voir également «L'Ecole de bibliothécaires (Genève) face à une
profession en mutation» Vouve/fes AÂS/ASD 58 (3), 1988, pp.
111-124.
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La bibliothèque de l'Institut d'études sociales, connectée au Réseau romand

Qwe/gwes essezzZzeA

La /?o/yva/ence dit r/z/z/ôzrze sera maintenue. Intégrant
théorie, stages d'application et travail de fin d'études,
la formation se déroulera sur 3 ans. Par rapport au

programme actuel, le temps de formation à l'Ecole
augmente légèrement (1860 heures). Traduits en
heures, les modules de formation des deux program-
mes sont difficilement comparables car ils ne recou-
vrent pas les mêmes modes d'enseignement.
Deux années de tronc commun permettront de for-
mer des généralistes et la 3® année sera une période de

spécialisation.
La capacité yhtwr pro/risffonn«/ à 5 'adapter aux
diverses situations qu'il rencontrera sera constam-
ment privilégiée.
Les principes pédagogiques visent essentiellement à

û?zvmz/zer les méthodes d'enseignement, à responsa-
6z7rier progressivement les étudiants et à privilégier
l'approc/ze c/znzgwe.

La répartition des ense/gacments paryôrcctzo/« (selon
la chaîne documentaire) entraînera une concentration
de l'enseignement en un plus petit nombre de cours.
Ils regrouperont, au besoin, plusieurs objectifs. Les

permanents de l'Ecole enseigneront dans le domaine
d'enseignement dont ils ont la responsabilité. Ils
«délégueront leurs incompétences» à des spécialistes
extérieurs.
La durée des stages est diminuée de moitié. Ils seront
davantage a'Wés, plus intenses et interviendront plus
tôt. La pratique ne sera pas perdante puisqu'elle est

partie prenante tout au long de la formation, sous
forme d'approche clinique (étude de cas, enseigne-
ments centrés sur la résolution de cas concrets).

L'Ecole se définit comme un /zew c/e rq/ferion, t/e
rec/zerc/ze. Pour la cohérence de notre projet, une col-
laboration plus étroite entre les différentes parties
concernées (permanents, enseignants, chefs de stages)

se révèle indispensable.

.Etapes à_/ranc/zzr

Le projet doit être opérationnel en septembre 1990.

Serons-nous prêts? Nous l'espérons, mais les étapes à

franchir sont encore nombreuses. Si le projet a été

accepté par la Direction de l'Institut d'études sociales
et par la majorité des membres de la Commission des

études de l'Ecole, la demande financière doit encore
être soutenue par le Conseil de fondation de notre
Institut. Nous pensons que ce sera chose faite lorsque
ces lignes paraîtront. Ce printemps, le Conseil d'Etat
genevois se prononcera sur les moyens qu'il mettra à

notre disposition. Une chose est claire: nous ne pour-
suivrons la restructuration du programme de l'Ecole
qu'à la condition de disposer des augmentations de-
mandées en personnel, locaux et matériel. Les

moyens sont un des garants qui permettront d'attein-
dre les objectifs fixés.
Au plan pédagogique, nous travaillons actuellement
sur la définition du contenu des enseignements. Cette
phase de réflexion implique un grand nombre d'en-
seignants, mais exige aussi l'apport de spécialistes
extérieurs. Elle sera poursuivie par l'étude des ques-
tions liées à la sélection, l'évaluation des connaissan-

ces, les stages (contrat de stage, formation des forma-
teurs,...) et les travaux de fin d'études.
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Par le biais de séances d'information auprès des en-
seignants, des responsables de stages, etc., nous infor-
mons nos partenaires sur ce projet. Les instances pro-
fessionnelles ne sont pas oubliées: séances avec les

associations, articles dans les périodiques spécialisés

(7/ors-H///J//XL L/vre.v //c/v/zü.
En conclusion, si ce projet peut paraître, à première
vue, une conceptualisation lourde car extrêmement
structurée, pour l'Ecole il n'en est rien. Notre optique
n'est pas de le considérer comme statique, immuable.
Bien au contraire, ce processus d'innovation se veut
évolutif. Il impliquera des ajustements au fur et à

mesure de nos entretiens avec les professionnels.
L'état d'équilibre d'un tel système ne peut être atteint

que progressivement, en maintenant constamment le

dialogue entre les praticiens et les théoriciens de l'in-
formation documentaire.
Engagée dans cette entreprise ardue, mais vitale,
l'Ecole informera régulièrement les professionnels de

l'avancement de son projet.

Adresse de l'auteur:

Brigitte Glutz-Ruedin
Responsable du nouveau programme
Ecole de bibliothécaires-fES
28, rue Prévost-Martin
Case postale
1211 Genève 4

Heimarbeit für Bibliothekarinnen

Ein Versuch an der Hauptbibliothek der
Universität Zürich-Irchel

Äo/tcrt ßar//z Cra'/e Örzcr

öz> dezezzZ/'a/e ^r/ie/zs/orrn kazz« m/ZZe/s £X>K zu ez'ner neuen zlrZ

von //e/maz'èozZ werden. ße/Z Feèruar 795<S «Z ezne zu 50% ange-
sZe//7e ßzW/oZ/ze/carz« Oesc/zä/ZzgZ m/z der RtTaZa/ogw/eruzzg von a/z-
OejZdnden der //aupZ/zz'Wz'oz/ze/c der Unz'versz'ZdZ Zurzc/z-Zrc/ze/. /zn
/trz/fce/ werden dz'e itr/d/zrungen der ßz'O/zoz/zefa/ezZung zznd der M/Z-
aröe/Zer/n a/s posz'Z/v gewerZeZ. Rege/znd.si'/ge ÄkmZakze an/äss/z'c/z

/tz7zez7.»'z7zu«g(?zz zn der ßz'W/oz/zeC .vowze d/e zez'z/z'c/ze Se.sc/zz'àTz-

/cung dz'eiei Per.vue/z.s azz/ zwez da/zre, /zaOen zum £r/ô/g dieses

Ebcpenmezz/s OezgeZz'agen.

Par l'utilisation de l'informatique, le travail à distance peut consti-
tuer une nouvelle forme de travail à domicile. Depuis février 1988,

une bibliothécaire employée à mi-temps, assure depuis chez elle le

recatalogage de fonds anciens de la Hauptbibliothek de l'Université
de Zürich-Irchel. L'article décrit les conditions de l'expérience qui
fait l'objet d'une appréciation positive par la Direction et la collabo-
ratrice concernée. Des contacts réguliers lors de séances de travail à

la bibliothèque et la limitation de l'essai à un maximum de deux ans
ont contribué au succès de l'expérience.

Grazze a//7zZz7zzzazz'o«e de//Vzz/oz'maZz£'a, // /avoro a dzszanza puo
cos/z/uzVe una /zuovaTorma dz /avoro a domzcdz'o. C'a/ mese dz yè/>-

èraz'o /9<S§, una èz'Wz'oZecan'a zmp/egaZa a me/à Zempo s/a rz'ca/a/o-

gazzdo da casa sua /yôndz de//a à/Mo/eca cenZra/e de//'f/nzvewz'Zà

Zz/rzgo-/zr/ie/. L àr/zco/o presen/a /e condz'z/onz zn czzz svo/ge </ues/a

experzenza, g/udzcaZa pos/ZzvamenZe s/a da//a d/rez/ozze s/a da//a
co//aàoraZn'ce. zl//a èuona rz'zzicz'Za de//'operazz'one /zanno conZ/7-
èzz/Zo / conZaZZz rego/an avu/z zn occas/ozie de//e xedzzZe dz /avoro e /a
//mz'zazz'one de//'e.sperz'enza a un mass/mo dz due annz.

1. Heimarbeit -Telearbeit

Heimarbeit ist eine dezentrale Arbeitsform. Der
Heimarbeiter steht entweder in einem freien, ver-
tragslosen Verhältnis zum Abnehmer seiner Produk-
te, oder er ist durch einen mehr oder weniger umfas-
senden Vertrag an einen Arbeitgeber gebunden.
Mit dem Begriff Heimarbeit assoziiert man soziale

Unsicherheit, niedrige Löhne, Frauenarbeit, geringe
berufliche Qualifikation. Tatsächlich hatte diese Ar-
beitsform im 19. und frühen 20. Jahrhundert vor
allem in der Textilindustrie (Spinnerei, Weberei,
Stickerei) oft den Charakter der Ausbeutung. Auch
heute bedeutet Heimarbeit, wo sie noch besteht, meist

niedrigen Stücklohn bei langen (selbstauferlegten)
Arbeitszeiten.
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